
LE SYSTÈME INSTITUTIONNEL ET L’ORGANISATION DES POUVOIRS

Le terme englobe les institutions telles que le sénat coutumier, les Conseils Coutumiers et le Conseil Économique Social 
Environnemental.

La réflexion se poursuit pour :

• Revisiter la répartition des compétences 
entre les trois niveaux : Etat, provinces, 
communes.

• Cette réflexion doit s’attacher à mieux 
définir les compétences entre les deux 
duos Etat/Province et province/commune.

Il sera tenu compte des considérations 
suivantes :

— Le niveau Etat aura des compétences plus 
fortes avec l’exercice des compétences 
régaliennes et la gestion de la souveraineté.

— Les provinces ont un rôle essentiel 
pour assurer une cohérence territoriale 
pertinente et impulser des dynamiques 
territoriales.

— Les communes doivent être rétablies dans 
un rôle mieux affirmé de coordination 
locale compte tenu des enjeux de 
développement au niveau local dans tous 
les domaines. 

Le sénat coutumier sera globalement reconduit dans ses 
missions actuelles. 

Compte tenu de l’expérience acquise son rôle sera consolidé 
pour lui permettre de mieux contribuer à l’élaboration de 
la loi. L’élargissement de ses missions dans la promotion 
et la valorisation du vivre ensemble apparaît comme une 
nécessité politique dans le cadre du nouvel Etat. L’idée d’en 
faire une seconde chambre des représentants ouverte aux 
autres composantes de la population a été émise.

Ils seront reconduits dans leurs missions dont celle de 
désigner les représentants de la coutume au sénat, quel 
que soit la configuration de ce dernier.

“Le sénat coutumier a été créé par l’Accord de Nouméa en 1998 
et la loi organique de 1999. Il est composé de 16 sénateurs : 

deux pour chacune des huit aires coutumières”.

Il est retenu le principe de créer une structure de coordination qui permet aux différents exécutifs des collectivités, 
sous la responsabilité du 1er ministre, de répondre aux objectifs de cohérence et de cohésion induits par le système de 
décentralisation.

Même si son rôle est apprécié par le fait qu’il représente les forces vives du pays dans l’élaboration des lois, son intérêt 
est interrogé dans le contexte d’un petit pays comme la Kanaky-Nouvelle-Calédonie où il existe une multitude de moyens 
pour faire connaître et prendre en compte les aspirations de la société civile.

Le FLNKS se propose de réfléchir aux modalités par lesquelles la société civile peut contribuer demain aux décisions, sans 
que cela passe par un organe institutionnalisé.

• Du Sénat Coutumier

• Instituer une instance de coordination institutionnelle

• Des Conseils Coutumiers

2 - Les institutions de représentation

3 - Les compétences de chacune des institutions

7 LE PROJET DU FLNKS POUR UNE KANAKY - NOUVELLE CALEDONIE SOUVERAINE

• Du Conseil Économique Social  Environnemental


